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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2025 

  

 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale du 07/03/2024, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’association COMPASSIO relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l’association COMPASSIO à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 01/01/2025 

à la date d’émission de mon rapport. 

Justification des appréciations  

 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification 

de mes appréciations, je porte à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon mon jugement 

professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Nous avons examiné les procédures mises en place par l’association dans la cadre de la répartition des aides au 

Liban. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérification du rapport du trésorier et des autres documents adressés aux membres 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données les documents adressés aux membres sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 

 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires   

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux 

comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l’association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on  
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peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

➢ il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

➢ il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

➢ il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

➢ il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association   à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 

la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 

incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

➢ il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 01/04/2026 

 

 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

SARL EXCELSIA, représenté par 

Carole Boulanger 
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Mesdames et Messieurs les Membres 

de l'Association COMPASSIO, 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques 

et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à 

l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 

d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du Code de commerce, d'apprécier 

l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle 

de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

 

 

Conventions soumises à l’approbation de l’Assemblée Générale 

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice écoulé à 

soumettre à l’approbation de votre Assemblée Générale en application des dispositions de l’article L. 612-5 du 

code de commerce. 

 

 

 

 

Fait à Paris, le 01/04/2026 

 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

SARL EXCELSIA, représenté par 

Carole Boulanger 
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SIRET : 908 627 771 00011 du 01/01/2025 au 31/12/2025

Exercice 

Brut
Amortissements et 

dépréciations
(à déduire)

Net Net

Capital souscrit non appelé (I) 
Frais d'établissement (II)
ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles :
Frais de développement
Concessions,    brevets,    licences,    marques,    procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations  incorporelles  en cours,
Avances et acomptes,
Immobilisation corporelles
Terrains, constructions
Installations techniques, matériel et outillage industriels,         1 276 616 660 1086
Autres immobilisations corporelles,
immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes
Immobilisations financières :
Participations 
Créances rattachées à des participations. 
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Total de l’actif immobilisé (III)         1 276 616 660 1086
ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours :
Matières premières et autres approvisionnements En-cours de 
production,
Produits finis Marchandises
Avances et acomptes versés sur commandes
Créances :
Créances Clients et Comptes rattachés         1 555        1 555        1 865 
Autres créances            159           159        1 280 
Charges constatées d'avance.         2 298        2 298        1 649 
Capital souscrit appelé, non versé
Valeurs mobilière de placement : 
Actions propres
Autres titres
Instruments financiers à terme et jetons détenues  
Disponibilités       92 757      92 757      90 327 
Total de l’actif circulant (IV)       96 769 0.00      96 769      95 122 
Frais d’émission des emprunts (V)
Primes de remboursement des emprunts (VI)
Écarts de conversion et différences d’évaluation - Actif (VII)
TOTAL GENERAL DE L’ACTIF
(I + II + III + IV + V + VI + VII)

      98 045 616      97 429      96 207 

(1) Dont à moins d’un an

(2) Dont à moins d’un an

ACTIF

Exercice N

Association COMPASSIO      
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SIRET : 908 627 771 00011                                                                       du 01/01/2025 au 31/12/2025

PASSIF Exercice N Exercice N-1

Capital (dont versé…)
Primes d'émission, de fusion, d'apport Ecarts de réévaluation
Ecart d'équivalence
Réserves
Réserves légale
Réserves statutaires ou contractuelles Réserves réglementées
Autres réserves 
Report à nouveau              37 878 241
Résultat de l'exercice (bénéfices ou perte)                5 094 758
Subventions d'investissement
Provisions réglementées
Total des capitaux propres (I)              42 972 999
Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total des provisions (II) 0 0
Emprunts obligataires convertibles 

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés                3 600                       3 600 
Dettes fiscales et sociales                2 922                       1 533 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes  : dotation aux fonds dédiés              47 935                     90 076 
Produits constatés d'avance

Total des dettes (1)  (III)              54 457                     95 209 
Écarts de conversion et différences d’évaluation - Passif (IV)

TOTAL GENERAL DU PASSIF (I + II + III + IV)              97 429                     96 207 
(1) Dont à moins d’un an (hors avances et acomptes reçus sur commandes en cours)
(2) Dont emprunts participatifs
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COMPTE DE RESULTAT
Exercice  N Exercice N-1

PRODUITS D'EXPLOITATION :
Vente de marchandises Production vendue
Montant net du chiffre d'affaires 
Production stockée
Production immobilisée 
Subventions                2 000 
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions              90 076            23 391 
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles
Autres produits            188 602          261 310 
Total des produits d’exploitation (I)            280 678          284 701 
CHARGES D'EXPLOITATION :

Achats de marchandises

Variation de stocks

Achats de matières premières et autres approvisionnements

Variation de stocks

Autres achats et charges externes            202 846          188 213 
Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires 17107 4050
Cotisations sociales 6453 1376
Dotations aux amortissements et aux dépréciations :

sur immobilisations : dotations aux amortissements 425 191
sur immobilisations : dotations aux dépréciations

sur actif circulant : dotations aux dépréciations

Dotations aux provisions 47 935            90 076 
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

Autres charges 818 37
Total des charges d’exploitation (II)            275 584          283 943 
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)                5 094 758
Quote-part de résultat sur opérations faites en commun :

Bénéfice attribué ou perte transférée  (III)

Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

Produits financiers :

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

Produits des cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des produits financiers (V) 0.00 0.00
Charges financières :

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie

Total des charges financières (VI) 0.00 0.00
2. RESULTAT FINANCIER (V - VI) 0.00 0.00
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III  - IV  + V - VI)                5 094 758
Produits exceptionnels (VII)

Charges exceptionnelles (VIII)

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (VII – VIII) 0.00 0.00
Participation des salariés aux résultats (IX)

Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits  (I+III+V+VII)            280 678          284 701 
Total des charges  (II+IV+VI+VIII+IX+X)            275 584          283 943 
BENEFICE OU PERTE 5094 758
(1) Y compris :
- Redevances de crédit-bail mobilier
- Redevances de crédit-bail immobilier

(2) Dont produits concernant les entités liées
(3) Dont intérêts concernant les entités liées
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TABLEAU DES METHODES COMPTABLES APPLIQUEES 

 

  

 

Méthode d’évolution ou de calcul  

 
 

 

 

 

 

 

     Frais d’acquisition 
      charges         immobilisations 

 

 

 

     Frais d’acquisition 
      charges         immobilisations 

 

- Ordinateur HP :                   699.00 € (achat du 08.06.2024) 

- Trieuse de billets :               577.20 € (achat du 09.09.2024) 

 
 

      
     X Amortissement linéaire 

     
       Amortissement dégressif fiscal 

  Autres à préciser : 
 

 ……………………………………………... 
 …………………………………………….. 
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Matériel technique :  
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Matériel de bureau : ordinateur HP 

                                  Trieuse de billets 

191191  

568 
517 

 

233 
192 

  

335 
325 
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 report en fonds dédiés 
 

90 076 
 

47 935 
 

90 076 
 

                 47 935 
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- Commissaire aux comptes 
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 : dettes sociales et fiscales 
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   ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
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 (Mutuelle santé) 

15 

159 

 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

   

   

   

   



 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

Air France déplacement 

2026 

 

2015.34 
 

- déplacement de 02.2026 : 1081.48 € 
- déplacement de 07.2026 :   933.86 € 

  

Dropbox  
 

114.95 
 

   Abonnement période du 01.01.2026 au 16.12.2026 
    

  

Assoconnect  
 

167.40 
 

   Abonnement période du 01.01.2026 au 12.02.2026 

  

TOTAL 
 

2297.69 
 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

  

  

    

    

    

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

   
    

    

    

    

    

 

 
 

 

 



COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGINE ET DESTINATION Règlement ANC 2018-06 art. 432-2

TOTAL 

Dont 

générosité 

du public 

TOTAL 

Dont 

générosité 

du public 
PRODUITS PAR ORIGINE         

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC         

1.1 Cotisations sans contrepartie  495 495 615 615

1.2 Dons, legs et mécénat          

-  Dons manuels  188 107 188 107 260 694 260 694

-  Legs, donations et assurances-vie          

-  Mécénat          

1.3  Autres produits liés à la générosité du public          

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC     

2.1 Cotisations avec contrepartie      

2.2 Parrainage des entreprises      

2.3 Contributions financières sans contrepartie      

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public      

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 2000 0

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS     

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 90 076 90 076 23 391 23 391

TOTAL 280 678 278 678 284 700 284 700

CHARGES PAR DESTINATION         

1  - MISSIONS SOCIALES          

1.1 Réalisées en France 

 - Actions réalisées par l'organisme  997 997 769 769

 - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 

agissant en France 
        

1.2 Réalisées à l’étranger          

 - Actions réalisées par l'organisme  195 470 195 470 178 924 178 924

 - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 

agissant à l’étranger 
        

2  - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS         

2.1 Frais d’appel à la générosité du public          

2.2 Frais de recherche d'autres ressources          

3  - FRAIS DE FONCTIONNEMENT  30 757 30 757 14 174 14 174

4  - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 425 425   

5  - IMPÔT SUR LES BENEFICES     

   6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 47 935 47 935 90 076 90 076

 TOTAL 275 584 275 584 283 943 283 943

EXCEDENT OU DEFICIT 5 094 757   

         

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION 

EXERCICE N EXERCICE N-1 



B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

TOTAL 

Dont 

générosité 

du public 

TOTAL 

Dont 

générosité 

du public 

PRODUITS PAR ORIGINE         

1  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC 
        

Bénévolat  10757 10714

Prestations en nature       

Dons en nature      

2  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC
2400 2381

3  - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 

Prestations en nature  

Dons en nature      

TOTAL 13157   13095   

CHARGES PAR DESTINATION         

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES          

Réalisées en France                  

Réalisées à l’étranger  10757   10714   

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS          

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 2400 2381

TOTAL  13157   13095   

EXERCICE N EXERCICE N-1 
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par 

l'organisme 

Versements 

à d'autres 

organismes 

par 

l'organisme 

Versements 

à d'autres 

organismes 

Achats de marchandises             

Variation de stock             

Autres achats et charges externes 997   195 470   6 379   

Aides financières           

Impôts, taxes et versement assimilés             

Salaires et traitements         17 107    

Charges sociales       6 453    

Dotations aux amortissements et dépréciations          425   

Dotations aux provisions            

Reports en fonds dédiés           47 935  

Autres charges           

Charges financières             

Charges exceptionnelles         818    

Participations des salariés aux résultats             

Impôt sur les bénéfices             

TOTAL 997 0 195470 0 30 757 425 47 935 275 584

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE LES 

CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT ET LES 

RUBRIQUES DU COMPTE DE RESULTAT PAR 

ORIGINE ET DESTINATION

Missions sociales 

Dotations aux 

provisions et 

dépréciations

TOTAL 

COMPTE DE 

RESULTAT

Report en 

fonds dédiés 

Réalisées en France Réalisées à l'étranger Frais de 

fonctionne-

ment
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Réalisées en 

France 

Réalisées à 

l'étranger 

Secours en nature        

Mises à disposition gratuites de biens        

Prestations en nature        

Personnel bénévole  10757   2400 5094

TOTAL        

Missions sociales 
Frais de 

recherche 

de fonds 

Frais de 

fonctionne

ment 

TOTAL 

COMPTE DE 

RESULTAT 

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE 

LES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES DU 

COMPTE DE RESULTAT ET DU COMPTE 

DE RESULTAT PAR ORIGINE ET 

DESTINATION 



Règlement ANC 2018-06 art. 432-17

EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE     RESSOURCES DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES  1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC   

1.1 Réalisées en France     1.1 Cotisations sans contrepartie 495 615

- Actions réalisées par l'organisme 997 769 1.2 Dons, legs et mécénats   

             - Versements à un organisme central ou d’autres 

organismes agissant en France 
    - Dons manuels 188 107 260 695

1.2 Réalisées à l’étranger     - Legs, donations et assurances-vie   

 - Actions réalisées par l'organisme 195 470 178 924 - Mécénats   

 - Versements à un organisme central ou d’autres 

organismes agissant à l’étranger
    1.3 Autres ressources liées à la générosité du public  2 000  

         

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS         

2.1 Frais d’appel à la générosité du public           

2.2 Frais de recherche d'autres ressources            

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT  30 757 14 174

TOTAL DES EMPLOIS 227 224 193 867 TOTAL DES RESSOURCES 190 602 261 310

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 425   2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS     

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 47 935 90 076 3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 90 076 23 391

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE

 

TOTAL 280 678 283 943 TOTAL 280 678 284 701

   
RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 

DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 
    

   (+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 5 094 758

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la 

générosité du public de l'exercice 
    

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN 

FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES) 
    

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N EXERCICE N-1   EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE     RESSOURCES DE L'EXERCICE     

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES     
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC 
    

Réalisées en France   Bénévolat 13157 13095

Réalisées à l’étranger 10757 10714 Prestations en nature      

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS     Dons en nature     

           

3  - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 2400 2381

TOTAL 13157 13095 TOTAL 13157 13095

  

COMPTE D'EMPLOI ANNUEL DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC (LOI n° 91-772 DU 7 AOÛT 1991) 

5094     
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Fonds propres 

sans droit de 

reprise

Fonds propres 

avec droit de 

reprise

Ecarts de 

réévaluation

Réserves

Report à nouveau
37 879

Excédent ou déficit 

de l'exercice
5 094

Situation nette

Fonds propres 

consomptibles

Subventions 

d'investissement

Provisions 

règlementées

TOTAL 42 973

0

0

0

42 973

5 094

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES

Variation des 

fonds propres

Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 

Consommation

A la clôture de 

l'exercice

À l'ouverture de 

l'exercice

0

0

37 879



Référence : Règlement de l’ANC 2019-04, Art. 153-1 

Variation des fonds 

propres
À l'ouverture

Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 

Consommation
A la clôture

Fonds propres sans 

droit de reprise
0

Fonds propres avec 

droit de reprise
0

Ecarts de réévaluation

Réserves

Dont réserves des 

activités sociales et 

médico-sociales sous 

gestion contrôlée

Report à nouveau

Dont report à nouveau 

des activités sociales 

et médico-sociales 

sous gestion contrôlée

37 878 37 878

Excédent ou déficit de 

l'exercice

Dont résultat des 

activités sociales et 

médico-sociales sous 

gestion contrôlée

5094 5 094

Situation nette

Fonds propres 

consomptibles

Subventions 

d'investissement

Provisions 

règlementées

TOTAL 42 972 42 972

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS PROPRES
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Montant Montant

Dont 

générosité 

du public

Montant

Dont 

générosité 

du public

Montant

Dont 

générosité 

du public

Montant

Fonds propres sans droit 

de reprise 
                

Fonds propres avec droit 

de reprise 
                

Ecarts de réévaluation                 

Réserves                 

Report à nouveau 37 878           37878

Excédent ou déficit de 

l'exercice 
758 758 758 4 336 4 336     5 094

                

Dotations consomptibles                 

Subventions 

d'investissement 

Provisions réglementées

42 972

A la clôture 

de 

l'exercice

TOTAL 

Variation des fonds 

propres

Affectation du résultat
Diminution ou 

consommation

38 636 758   4 336

A 

l'ouverture 

de 

l'exercice

Augmentation
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Montant global
Dont 

remboursements
Montant global

Dont fonds dédiés 

correspondant à des 

projets sans dépense au 

cours des deux derniers 

exercices

90 076 90 076 90 076                      0 47 935 47 935

TABLEAU DE VARIATION DES FONDS DÉDIÉS

VARIATION

DES FONDS

DEDIES ISSUS

DE

À L'OUVERTURE 

DE L'EXERCICE
REPORTS

UTILISATIONS

Transferts

A LA CLOTURE DE

L’EXERCICE

Subventions d'exploitation (1)

Contributions financières d'autres 

organismes (1)

Ressources liées à la générosité du 

public (1)

TOTAL

(1) Les lignes sont à ventiler par projet ou catégorie de projet
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